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•• PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 
lihrfi 
Égalir, 
F,aumlli 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES 

SERVICE ÉCONOMIE AGRll~OLE 
Pastora 1sme 

Digne-les-bains le 1 0 NOV. 20Zl 

ARRtTÉ PRÉFECTORAL N" 2023- 3 A 4- 0 ° 3 

Autorisant le bénéficiaire, GIRAUD Catherine, à effectuer des tirs de défense simple en vue de la 
défense de ses troupeaux contre la prédation par le loup (Canis lupus) 

LE PRÉFE;T DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU la décision d'exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du plan 
stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d'un soutien de l'Union financé par le Fonds 
européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le développement rural ; 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2; R.411-6 à R.411-14; L 427-6 et R 427-4; 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L 111-2 et L.113-1 et suivants ainsi que ses 
articles D114-11 et suivants ; · 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants ; 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et suivants ; 

VU l'arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l'arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des dérogations définies 
au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de faune et de flore sauvages 
protégées; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux 
interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups (Canis lupus) dont 
la destruction pourra être autorisée chaque année; 

VU l'arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l'aide à la protection des exploitations et des troupeaux contre la 
prédation du loup et de l'ours; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2023-163-027 du 12 juin 2023 portant nomination des lieutenants de 
louveterie ; 

VU l'arrêté préfectoral n" 2022~362-001 du 28 décembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à 
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le 
département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant 
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être 
accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus) ; 

VU la demande présentée le 15/10/2023, par le bénéficiaire. GIRAUD Catherine, sollicitant l'autorisation pour 
la mise en œuvre de tirs de défense simple en vue de la protection de ses troupeaux (de type Ovin, Caprin) 
contre la prédation par le loup (Canis lupus) : 

VU l'arrêté préfectoral n° 2022-235-010 du 23 aoOt 2022 donnant délégation de signature à Mme Catherine 
GAILDRAUD, Directrice Départementale des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence; 

Direction Départementale des Territoires 
Avenue Demontzey- CS 10211- 04002 DIGNE LES BAINS CEDEX 
Tél : 04 92 30 55 00 - mel : ddt@alpes-de haute-provençe gouy fr 

Hor<1ires d'ouverture au public: de 9h à Tlh30 et l'après-midi sur rendez-vous, du lundi au vendredi 
http://www r1lpes-de-haute-Qrovençe gouy fr -Twitter @pcefet04 - Facebook @Préfet-des-Alpes-de-Haute-Pro,,ence 
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CONSIDÉRANT les moyens de protection mis en œuvre par le bénéficiaire, GIRAUD Catherine, contre' la 
prédation par le loup sur son troupeau d'ovins/caprins prévus dans le cadre du dispositif national d'aide à !a 
protection des troupeaux, consistant en: Gardiennage du troupeau, Chiens de protection, Contention en parc 
électrifié de minimum 4 fils, 80cm de haut, et 3000V. 

CONSIDÉRANT qu'il existe un risque important de dommage au troupeau du bénéficiaire, GIRAUD Catherine, 
au regard notamment du niveau élevé de la prédation dans le département des Alpes---de-Haute-Provence; 

CONSIDÉRANT qu'il convient de prévenir des dommages importants au(x) troupeau(x} dêtenu(s) par le 
bénéficiaire, GIRAUD Catherine, par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution 
satisfaisante ; 

CONSIDERANT que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans un état de 
conservation favorable dans son aire de rêpartition naturelle, dans la mesure où elle s'inscrit dans le respect du 
nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être autorisée chaque année, fixé par les 
arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui intègrent cette préoccupation ; 

Sur proposition de la Directrice Départementale des Territoires; 

ARRETE: 

Article 1 : 

Le bénéficiaire, GIRAUD Catherine, est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple en vue de la 
protection de ses troupeaux contre la prédation par le loup selon les modalités prévues par le présent arrêté et 
par l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 susvisé, ainsi que dans le respect des conditions générales de 
sécurité édictées par l'Office Français de la Biodiversité (OFB). 

Article 2: 

La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures de protection du(des) 
troupeau(x) (exception faite des troupeaux reconnus comme non-protégeables}, maintenues durant les 
opérations oe tirs et à l'exposition du troupeau à la prédation. 

Article 3: 

Les tirs de défense simple peuvent être réalisés par: 
• le bénéficiaire de l'autorisation, sous réserve qu'il soit titulaire d'un permis de chasser valable pour 

l'année en cours et d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup; 
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l'autorisation et mentionnée sur le registre de tir décrit à 

l'article 7, sous réserve qu'elle soit titulaire d'un permis de chasser valable pour l'année en cours et 
d'une assurance couvrant l'activité de tir du loup; 

• l'ensemble des chasseurs listés dans l'arrêté préfectoral n° 2022-362-001 du 28 décembre 2022 fixant 
la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux 
opérations de tir de prélèvement dans le département des Alpes-de-Haute-Provence, en application de 
l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des 
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup 
(Canis lupus) ; 

• ainsi que, le cas échéant, les lieutenants de louveterie et les agents de l'OFB. 

Toutefois, les tirs ne peuvent pas être réalisés ·par plus d'un tireur pour chacun des lots d'animaux distants les 
uns des autres et constitués dans une logique de conduite du troupeau. 

Article 4: 

La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l'ensemble des conditions de lieu suivantes : 
- sur le territoire de Cruis, L Hospitalet, La Rochegiron, Lardiers, Limans, Montlaux, Ongles, Saumane ; 
- à proximité du ou des troupeaux du bénéficiaire de la présente autorisation ; 
- sur les paturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la présente dérogation ainsi qu'à 
leur proxir;nité immédiate; 
- en dehors du cœur des parcs nationaux dont le décret portant création interdit la chasse. 

Article 5: 

Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit. 
Le tir de nuit ne peut être effectué qu'après identification formelle de la cible et de son environnement à l'aide 
d'une source lumineuse. 
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Article 6 : 

Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C mentionnée à l'article R.311-2 du code 
de la sécurité intérieure. L'utilisation de dispositifs de réduction du son émis par le tir n'est pas autorisée. 

Sous réserve d'une validation préalable par l'OFB, tous les moyens susceptibles d'améliorer les tirs de défense, 
notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi què la sécurité des participants 
peuvent être utilisés. 

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à: 
- provoquer des réactions chez tes loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs, 

~ attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs. 

L'utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d'amplification de lumière ou la détection thermique 
est réservée aux lieutenants de louveterie, au:x agents de l'OFB et aux chasseurs habilités en vertu des arrêtés 
préfectoraux susvisés opérant en présence d'un lieutenant de louveterie ou d'un agent de l'OFB. 

L'utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée au:x agents de l'OFB, ainsi qu'aux lieutenants de 
louveterie. 

Article 7; 

La présente autorisation est subordonnée a la tenue d'un registre précisant : 

• les nom et prènom(s) du détenteur de l'arme ainsi que le numéro de son permis de chasser ; 
• la date et le lieu de l'opération de tir de défense ; 
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l'opération ; 

et le cas échéant: 

• les heures de début et de fin de l'opération ; 
• le nombre de loups observés ; 
• le nombre de tirs effectués ; 
• l'estimation de la distance de tir : 
• l'estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ; 
• la nature de l'arme et des munitions utilisées : 
• la nature des moyens susceptibles d'améliorer le tir utilisés ; 
• la description du comportement du loup s'il a pu être observé (fuite, saut...). 

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations qu'il contient 
sont adress~s-.au moin5: lme.fois.paJ an au préfet, entre le 1"' et le 31 janvier de l'année N+1. 

Article 8: 

Le bénéficiaire de la présente autorisation ou son mandataire informe la DDT sur le répondeur prévu à cet effet 
(tél 04 92 30 55 03) de tout tir' en· direction d'un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un 
tir dont l'auteur estime qu'il n'a pas atteint sa cible, l'OFB évalue la nécessité de conduire des recherches. 

Si un loup est btesséda,ns JF'!Gadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Le service 
départemental de l'OFB est chargé de rechercher l'animal tiré. Le cas échéant. l'OFB pourra se faire assister 
d'un conducteur de chien de sang agréé, 

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le bénéficiaire de la présente autorisation ou son 
mandataire, informe sans délai la DDT sur le répondeur prévu à cet effet (tél 04 92 30 55 03). Dans l'attente de 
l'arrivée des agents de l'OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou manipulé. 
Article9: 

La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er de l'arrêté ministériel du 23 
octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée 
chaque année est atteint. 

Elle redevient valide dans les cas suivants : 

- àta publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups çiont la destruction pourra être autorisée chaque année; 

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nouveau nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 10: 

La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les 
clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. 
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Article 11: 

La présente autorisation est valable jusqu'au 15/10/2028. 

Sa mise en œuvre reste toutefois conditionnée: 

• à la mise en place des mesures de protection ; 

et 

• à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d'un nombre maximum de 
spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l'article 1 de l'arrêté du 23 octobre 
2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être aLitorisée chaque 
année; 

ou 

• à la publication de l'arrêté prévu au Ill de l'article 1 de l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre 
maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée chaque année. 
Article 12: 

La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers. 

Article 13: 

Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa publication, d'un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Marseille - 31 rue Jean~François Leca 13235 Marseille CEDEX 02 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr. 

Article 14: 

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence, les Sous-Préfets des arrondissements 
concernés, la Directrice Départementalè des Territoires des Alpes-de-Haute-Provence, le Directeur de l'Agence 
Territoriale des Alpes-de-Haute-Provence de l'Office National des Forêts. le Chef de l'Office Français de la 
Bioc:liversité des Alpes-de-Haute-Provence et le Commandant du groupement départemental de la gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence. 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour la Dir Départementale 

s li rrltoires, 
Le irec ·oint. 
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... 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
Service de la coordination des politiques publiques 

Liherti 
Égalité 
Fr=niti 

Digne-les-Bains, le 

ARRÊT~ PRÉFECTORAL N°2023-3/J4- 00) 
Donnant délégation de signature à M. Sylvain BESSON, Directeur du service départemental d'incendie 

et de secours des Alpes de Haute Provence 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

VU le code général des collectivités territoriales; 

VU la loi n"82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 

VU la loin° 96-369 du 3 mai 1996 modifiée, relative aux services d 'incendie et de secours; 

VU le décret ne> 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'~tat dans les régions et les départements; 

VU le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration; 

VU le décret du Président de la République en date du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Marc 
CHAPPUIS, préfet des Alpes-de-Haute-Provence; 

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur et du président du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours des Alpes-de-Haute-Provence en date du 10 février 2022 
portant nomination de M. Nicolas BROU, colonel de sapeurs-pompiers professionnels détaché sur 
l 'emploi fonctionnel de d irecteur départemental adjoint du Service départemental d 'incendie et de 
secours des Alp~s-de-Haute-Provence à compter du 1er février 2022; 

VU l'arrêté conjoint du ministre de l'Intérieur et du président du conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours des Alpes-de-Haute-Provence en date du 7 novembre 2023 
portant nomination de M. Sylvain BESSON, co.lonel de sapeurs-pompiers professionnels détaché sur 
l'emploi fonctionnel de directeur départemental du service d'incendie et de secours des Alpes-de
Haute-Provence, pour une durée de S ans à compter du 11 novembre 2023; 

· SUR proposition cle Mme la Secrétaire générale de la préfecture des Alpes de Haute Provence ; 

ARRÊTE: 

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Sylvain BESSON, colonel de sapeurs-pompiers 
professionnels, directeur du service départemental d'incendie et de secours des Alpes-de-Haute
Provence, à l'effet de signer la correspondance courante de ce service relative à la mise en œuvre 
opérationnelle des moyens, à la prévention et à la formation. 

Demeurent réservés à la signature du Préfet: 

PR{FECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCF . !l, :ue du dccteur Romieu - 04015 DIGM LES BAINS cmex 
Tél : 04 92 36 72 00 • hn.ruf:tt:ivw elQP.s-de•ba!J~e-pw yenç~.gouv.fr • Twitte,r @prefet:/4- F~cebook @Préfet-des-Alpes-de .. f-aute-ProvMŒ 
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les arrêtés ; 
les circulaires et instructions générales aux services ; 
les courriers et états destinés aux ministres, parlementaires, conseillers départementaux et 
agents diplomatiques et consulaires. 

Article 2: En cas d 'absence ou d 'empêchement de M. Sylvain BESSON, colonel de sapeurs-pompiers 
professioi:ipl:!ls,, ~ir,ecteur du service départemental d'incendie et de secours des Alpes-de-Haute
Provence,' la' d~égat4tfl de signature qui lui est conférée par l'article 1er du p résent arrêté sera exercée 
par M. Nicolas BROU, colonel de sapeurs-pompiers professionnels, directeur départemental adjoint du 
Service dépar temental d 'incendie et de secours des Alpes-de-Haute-Provence. 

Article 3 : L'arrêté préfectoral n°2023-257-012 du 14 septembre 2023 donnant délégation de signature à 
M. Nicolas BROU, directeur départemental par intérim du service départemental d' incendie et de 
secours des Alpes-de-Haute-Proven.ce, est abrogé. 

Article 4 : Conformément aux dispositions des art icles R. 421-1 et suivants du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mols à compter de sa 
publication d'un recours administrat if gracieux devant le préfet des Alpes-de-Haute-Provence ou d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca 13 235 
MARSEILLE CEDEX 02) 

La j ur idiction administrative peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr 

Article 5: La secrétaire générale de la préfecture, le ·directeur des services du Cabinet et le directeur 
départemental des services d 'incendie et de secours des Alpes-de-Haute-Provence sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du p résent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

le préfet, 
• 

Marc CHAPPUIS 

PR~FECTURE DES A LFÉS-DE-HAl:TE-PROV ENCE • 8, rue du docteu: Romieu - 04016 DIGN[ LES BAINS CEDEX 
Tél: 04 92 36 72 00 • htn..;:[,11oowalpes~l~~"'-h • lwitte: ~pref~t04 - taœbook c,irréfet•des-Alpes-de-H~ute-Prover.cP. 
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-11-10-00001

AC n°2023-314-007 du 10 novembre 2023

portant cessation d'activité de Madame Karine

BENEDETTO, en qualité d'infirmière de

sapeurs-pompiers volontaires, membre de la

sous-direction santé du service départemental

d'incendie et de secours

Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-11-10-00001 - AC n°2023-314-007 du 10 novembre 2023 portant cessation d'activité

de Madame Karine BENEDETTO, en qualité d'infirmière de sapeurs-pompiers volontaires, membre de la sous-direction santé du
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Service départemental 
d'incendie et de secours 
des Alpes-de-Haute-Provence 

Digne-les-Bains, le.)o n.arembie.-.Jcl3 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2023-·o.ÀLf -~ oof-

Portant cessation d'activité de Madame Karine BENEDETTO 
en qualité d'infirmière de sapeurs-pompiers volontaires, 

membre de la sous-direction santé 
du service départemental d'incendie et de secours 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SERVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le code de la sécurité intérieure; 

Considérant l'absence de réponse à la mise en demeure de reprise d'activité sous deux mois à l'issue 
d'une période d'absence d'activité; 

Sur proposition du Chef du Corps départemental; 

ARRETENT: 

Article 1 : L'engagement de Madame Karine BENEDETTO (019278) en qualité de sapeur-pompier 
volontaire, membre de la sous-direction santé, prend fin à compter du 7 novembre 2023. 

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tri bu nal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 3: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental par interim des 
services d'incendie et de secours, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 

Le Président du Conseil d'administration du 
Service départemental d'incendie et de secours 

Jean-Claude CASTEL 

NOTIFIE LE : 
SIGNATURE DE L'AGENT, 

Le Préfet, 

Marc CHAPPUIS 

• • 
SERVICE DEPARHMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

95 avenue Henri Jaubert-CS 39008 - 04990 DIGNE-LES-BAINS cedex 9 
www.sdis04.fr- contact@sdis04.fr 



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-11-10-00002

AC n°2023-314-008 du 10 novembre 2023

portant cessation d'activité de Madame Rachida

OUFQIH, en qualité d'infirmière de

sapeurs-pompiers volontaires, membre de la

sous-direction santé du service départemental

d'incendie et de secours
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13



Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence - 04-2023-11-10-00002 - AC n°2023-314-008 du 10 novembre 2023 portant cessation d'activité

de Madame Rachida OUFQIH, en qualité d'infirmière de sapeurs-pompiers volontaires, membre de la sous-direction santé du service

départemental d'incendie et de secours

14

... 
PRÉFET 
DES ALPES
DE-HAUTE
PROVENCE 
Liberté 
tgllliti 
F,_ttmitJ 

a• 
sap:urs S I S p • mp1:::rs 

Service départemental 
d'incendie et de secours 
des Alpes-de-Haute-Provence 

Alpes de ' au, e>- , ;.J I:', ,~~ 

Digne-les-Bains, 1~ {lO'CIY\ \re, ~ 

ARRÊTÉ CONJOINT N° 2023-3,Jlt-~ 

Portant cessation d'activité de Madame Rachida OUFQIH 
en qualité d'infirmière de sapeurs-pompiers volontaires, 

membre de la sous-direction santé 
du servîce départemental d'incendie et de secours 

LE PRÉFET DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU SE RVICE DÉPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE 

Vu le code général des collectivités territoriales; 

Vu le code de la sécurité intérieure; 

Considérant l'absence de réponse à la mise en demeure de reprise d'activité sous deux mois à l'issue 
d'une période d'absence d'activité ; 

Sur proposition du Chef du Corps départemental; 

ARRETENT: 

Article 1 : L'engagement de Madame Rachida OUFQIH (149149) en qualité de sapeur-pompier 
volontaire, membre de la sous-directîon santé affectée au centre d'incendie et de secours de Peyruis, 
prend fin à compter du 2 novembre 2023. 

Article 2: Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Article 3: Monsieur le Directeur des services du cabinet et le Directeur départemental par interim des 
services d'incendie et de secours, Chef du Corps départemental, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 

Le Président du Conseil d'administration du 
Service départemental d'incendie et de secours 

Jean-Claude CASTEL 

• • 

Le Préfet, 

Marc CHAPPUIS 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

9S avenue Henri Jaubert- CS 39008 - 04990 DIGNE-LES-BAINS cedex 9 
www.sdis04.fr - contact@sdis04.fr 


